LES PERSONNES PLACÉES SOUS "CONSEIL JUDICIAIRE"
Un conseil judiciaire est désigné pour les personnes atteintes de débilité mentale ou incapables de gérer leurs biens.
A.  SOURCE LÉGALE
Code civil : articles 513 - 515

Code judiciaire : articles 1238 - 1253

B.  CHAMP D'APPLICATION
La mesure s'applique:

· aux personnes atteintes de débilité mentale; celles-ci présentent un handicap psychique ou mental léger;

· aux personnes incapables de gérer leurs biens et se trouvant ainsi démunies;

· aux personnes âgées atteintes de démence.

Les personnes susmentionnées sont capables d'accomplir différents actes, mais ont besoin de la protection d'un conseil judiciaire en matière de finances afin de vérifier les dépenses.

C.  PROCÉDURE
Elle est plus ou moins similaire à celle prévue pour l'interdiction légale. Au terme de la procédure, le juge désigne un conseil judiciaire.

D.  CONSÉQUENCES
Les personnes concernées ne peuvent contracter aucun emprunt, ni intenter des procès devant le juge, ni acheter ou vendre des biens. Pour tous ces actes, l'assistance d'un conseil judiciaire est requise.  A défaut, l'emprunt ou l'achat peut être déclaré nul par le juge uniquement à la demande de l'intéressé ou de son conseil.

OÙ S'INFORMER ?
UN AVOCAT
UN NOTAIRE
LE JUGE DE PAIX
ASSOCIATIONS DE PERSONNES HANDICAPÉES

voir le carnet d'adresse

